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Article III-68  (ex-article 99)
(grandes orientations de politique économique)

1. à 3. inchangé

4. Lorsqu'il est constaté, dans le cadre de la procédure visée au paragraphe 3, que
les politiques économiques d'un État membre ne sont pas conformes aux grandes
orientations visées au paragraphe 2 ou qu'elles risquent de compromettre le bon
fonctionnement de l'union économique et monétaire, la Commission peut adresser un
avertissement à l'État membre concerné. Le Conseil, sur
proposition recommandation de la Commission, peut adresser les recommandations
nécessaires à l'État membre concerné. Le Conseil peut décider, sur proposition de la
Commission, de rendre publiques ses recommandations.

reste de l’article inchangé

Explication :

Renforcer les pouvoirs de surveillance de la Commission à cet article - en lui donnant
le droit de faire une proposition plutôt qu’une simple recommandation - permettrait de
mieux garantir le suivi de l’application des GOPE et le respect du pacte de stabilité.


